
Au terme d’une
bataille qui a débuté
en 1997, l’avocat de
Charlesbourg, Me

Pierre Montreuil, ob-
tient finalement l’au-
torisation de porter le
prénom de Micheline,
même s’il n’a pas subi
ou n’a pas l’intention
de subir une inter-
vention chirurgicale
pour changer de sexe.

Les juges Thérèse
Rousseau-Houle et
Jacques Delisle, de la
Cour d’appel, sur di-
vision de leur collè-
gue Benoît Morin,
renversent un juge-
ment rendu en Cour
supérieure en mai
2001 et ordonnent
qu’on modifie l’acte
de naissance de Pier-
re Montreuil en ajou-
tant le prénom de Mi-
cheline entre ceux de
Pierre et de Yves.

Joint à Montréal,
où il a déjà décroché
un contrat sous le pré-

nom de Micheline
comme agent de re-
couvrement fiscal
pour le ministère du
Revenu du Québec,
Me Montreuil s’est dit
heureux(se) de la dé-
cision, d’autant plus
qu’elle permettra de
mettre fin à des «irri-
tants». Ainsi, le nom
de Micheline pourra
désormais apparaître
sur son permis de
conduire, sur sa carte
de membre du Bar-
reau et sur son acte de
naissance. Me Mon-
treuil a dit ignorer si
on acceptera de le ré-
inscrire sur la liste
électorale sous le pré-
nom de Micheline.
On avait rayé son
nom, en invoquant le
motif que le prénom
de Micheline n’appa-
raissait pas sur son
acte de naissance.

Me Montreuil, qui
se définit comme
étant un «transgen-

re», a commencé à s’i-
dentifier sous le pré-
nom de Micheline en
1986, mais ce n’est
qu’en 1997 qu’il a en-
gagé le processus de
changement de nom
devant le directeur de
l’état civil, ayant es-
suyé trois refus, coup
sur coup.

En substance, ce
dernier, ainsi que la
Cour supérieure et la
Cour d’appel ont reje-
té sa requête en lui in-
diquant l’obligation
de prouver l’usage
étendu et prolongé du
prénom de Micheline
sur une période d’au
moins cinq ans et
l’ambiguïté juridique
résultant de la pré-
sence d’un prénom fé-
minin dans le nom
d’un homme qui n’a
pas changé de sexe.
Le juge Delisle énon-
ce que Me Montreuil a
amplement fait la
preuve de l’usage pro-

longé du prénom de
Micheline . Même s’il
n’a pas changé de
sexe, il a modifié son
apparence par l’épila-
tion de la barbe et la
croissance de seins;
de plus, «il est de
connaissance judi-
ciaire» qu’il porte des
vêtements de femme
et qu’il se maquille.
«De plus, l’appelant a
affirmé, à l’audience,
répondre être de sexe
féminin lorsque re-
quis de déclarer son
sexe».

La seule question
qui se pose dans le
présent dossier, selon
le juge, est de déter-
miner si un homme
qui se donne toutes
les apparences d’une

femme peut utiliser
un prénom attribué
traditionnellement
au sexe féminin. Le
juge répond dans l’af-
firmative. Il soumet,
d’une part, que c’est
la coutume qui fait
que des prénoms dé-
terminés sont asso-
ciés à des femmes et

d’autre part, que l’ar-
gument voulant que
le prénom doit an-
noncer le sexe de la
personne ne tient pas
à cause de l’usage ré-
pandu de prénoms
neutres, comme celui
de Claude, «qui ne
permettent de
connaître le sexe des

personnes qui les por-
tent qu’à leur vue, en
fonction de leurs at-
tributs physiques et
vestimentaires parti-
culiers». En somme,
suivant le juge, un
prénom n’induit pas
en erreur «tant que
les apparences de la
personne qui l’utilise

permettent d’identi-
fier son sexe». Il
conclut que dans le
présent cas, Me Mon-
treuil n’agit pas par
caprice. «Sa demande
résulte strictement
d’un trouble d’identi-
té sexuelle; elle com-
mande la compas-
sion».
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Pierre Montreuil n’a pas changé de sexe mais ça ne l’empêchera pas de s’appeler Micheline.

Gaétan Fontaine
gfontaine@journaldequebec.com

Un citoyen qui aurait vu un individu
complètement ivre déambuler sur la voie
publique et se diriger vers son automobile a
alerté les policiers qui ont procédé à son ar-
restation. Il semblerait que cette personne,
un haut gradé de la police, se trouvait der-
rière le volant du véhicule en marche, mais
ce dernier était toujours stationné sur la
rue des Sables.

L’officier a été conduit à la Sûreté du
Québec pour y subir un test d’alcoolémie,
dont le résultat s’élevait à 0,30, près de qua-
tre fois plus que la limite permise. André

Fillion, directeur des communications du
service de police, n’a pas voulu confirmer ce
chiffre, mais a soutenu que le policier était
«très avancé».

L’officier devrait comparaître, aujourd’-
hui ou dans les prochains jours, au palais de
justice de Québec, pour répondre à une ac-
cusation de garde et contrôle d’un véhicule
automobile avec un taux d’alcoolémie de
plus de 80 milligrammes.

L’enquête a été confiée à la Sûreté muni-
cipale de Québec. Le policier a été suspendu
avec solde jusqu’à la fin du processus judi-
ciaire. Il pourrait ensuite être congédié.

«Attristé»
André Fillion s’est dit «attristé» par cet

événement, surtout qu’un policier «doit
donner l’exemple».

«Derrière chaque habit, il y a un être hu-
main avec ses forces et ses faiblesses», a-t-il
laissé tomber.

«Nous sommes une belle grande famille
de 800 policiers. On ne s’habitue jamais à ce
genre de chose», a ajouté M. Fillion.

TAUX D’ALCOOLÉMIE DE 0,30

Policier arrêté
Katia Bussière

kbussiere@journaldequebec.com

Un policier de la Sûreté municipa-
le de Québec en congé de maladie de-
puis le 3 octobre a été arrêté en état
d’ébriété très avancé au volant de son
véhicule, par ses collègues de travail,
vendredi, vers 21 h 30, dans le quar-
tier Limoilou.
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Au terme d’une bataille qui a débuté en 1997, l’avocat
de Charlesbourg, Me Pierre Montreuil, obtient finalement
l’autorisation de porter le prénom de Micheline, même s’il
n’a pas subi ou n’a pas l’intention de subir une interven-
tion chirurgicale pour changer de sexe.


